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Qu’est-ce qu’une garantie bancaire ou caution de 
loyer ? 

Une garantie bancaire ou une caution de loyer servent à couvrir d’éventuels dégâts causés par le

locataire et qui seront observés à son départ du logement. Cette démarche est obligatoire pour chaque

locataire et doit être effectuée pour toute la durée du bail, soit:

- Auprès d’une banque sur un compte au nom du locataire : On parle alors de garantie bancaire.

- Auprès d’une société de cautionnement : On parle alors de caution de loyer.

Un justificatif de garantie ou caution doit être présenté avant l’arrivée dans le logement, il est donc

important d'anticiper les démarches afin d’obtenir la confirmation de la garantie / caution bancaire.
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Garantie bancaire auprès d’une banque à Genève Caution de loyer auprès d’une société de cautionnement

Versement unique sur un compte bancaire.

Ce versement couvre les frais retenus en cas de dommages lors de votre

départ. En l’absence de frais, ce versement est restitué en totalité.

Marche à suivre:

Se rendre sur le site internet de la banque choisie et dans la rubrique

garantie bancaire, suivre les étapes indiquées. L’ « attestation pour

l’ouverture d’une garantie de loyer » est remise avec la confirmation du

logement. Pour les demandeurs-euses non-suisses, un permis de séjour

valide est généralement demandé.

Une confirmation d’ouverture du compte est envoyée au locataire et au

BLOG. Le locataire doit fournir un avis de crédit, confirmant ainsi le

versement du montant demandé.

Lors du départ, un document doit être signé par les 2 parties et envoyé à

l’organisme bancaire soit par le locataire, soit par le BLOG, si des frais sont

retenus.

Versement d’une prime annuelle non remboursable.

Cette prime couvre les frais retenus en cas de dommages lors de votre départ.

Marche à suivre:

Se rendre sur le site internet d’une société de cautionnement (par ex. Swisscaution

ou FirstCaution), et suivre les étapes indiquées. Une attestation de cautionnement

est envoyée au locataire et au BLOG.

Lors du départ, un document doit être signé par les 2 parties et envoyé à

l’organisme de cautionnement soit par le locataire, soit par le BLOG si des frais sont

retenus.

→ Le BLOG a un partenariat avec la Société First caution, qui propose une

procédure simplifiée pour ses futur-es locataires, notamment ceux et celles qui

n’ont pas encore un permis de séjour, à un prix annuel de CHF 70.-

Pour la marche à suivre, se référer aux slides suivantes.

Attention: Pour les étudiants vivant en dehors de l’UE, une garantie de la moitié

de leur loyer leur sera demandée en plus des CHF 70.-. Celle-ci leur sera restituée

en fin de contrat.

Quelle option choisir et comment procéder?

https://partnerpage.firstcaution.ch/fr/
https://partnerpage.firstcaution.ch/fr/
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Etape 1 - Insérez vos informations personnelles : Etape 2 – Renseignez votre adresse actuelle

Demande de cautionnement – Formulaire FirstCaution

https://www.partnerpage.firstcaution.ch/fr/
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Etape 3 – Indiquer l’adresse de votre nouveau logement au BLOG

Choisissez parmi la liste déroulante : Les champs se remplieront ensuite automatiquement et 
cliquer sur «suivant»

Demande de cautionnement - FirstCaution
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Etape 4 – Renseignez le montant de la caution demandée par le BLOG

Sélectionnez le type de logement qui vous a été attribué Ensuite, indiquez la date de début de votre contrat de 
bail:

Demande de cautionnement - FirstCaution
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Etape 5 – Contrôlez que les informations renseignées sont correctes

Demande de cautionnement - FirstCaution

Attention: Pour les 
étudiants vivant en 
dehors de l’UE, une 
garantie de la moitié de 
leur loyer leur sera 
demandée en plus des 
CHF 70.-. Celle-ci leur 
sera restituée en fin de 
contrat.
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Etape 6 – Insérez les documents demandés

Insérez l’attestation pour la garantie bancaire fournie par le 
BLOG et une copie de votre pièce d’identité ou passeport 

Demande de cautionnement - FirstCaution

Etape 7 – Procédez au paiement en ligne

Une fois le paiement 
effectué, vous recevrez une 
confirmation par e-mail et 
dans les 48h votre certificat 
de cautionnement à 
transmettre au BLOG 
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